
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la  
Chambre des Député-e-s 
Luxembourg 

Luxembourg, le 25 avril 2022 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément à notre règlement interne, nous nous permettons de poser 
une question parlementaire à Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie 
sociale et solidaire concernant la sensibilisation des nouveaux entrants sur le marché 
de l’emploi.  

Suite à la décision du Conseil de gouvernement du 9 mars 2022, le statut d’une protection 
temporaire confère aux personnes concernées le droit de travailler au Luxembourg. Les 
bénéficiaires d’une protection temporaire sont ainsi dispensés de solliciter une autorisation 
d’occupation temporaire et peuvent ainsi accéder directement au marché de l’emploi au 
Luxembourg.  

Le marché de l’emploi est particulièrement dynamique, le nombre record de postes vacants 
déclarés au cours du mois de mars en témoigne. Malheureusement, le nombre d’affaires de 
traite à des fins d’exploitation par le travail est en constante augmentation. Comme le constate 
la Commission consultative des Droits de l’Homme dans son rapport sur la traite des êtres 
humains de 2021, ceci concerne surtout le secteur de la construction et le secteur de 
l’HORECA.  

Dans ce contexte nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre : 

1. Quelles mesures ont été prises afin d’informer les bénéficiaires d’une protection
temporaire de leurs droits et devoirs en matière de droit du travail ?

2. Existe-t-il du matériel d’information en ukrainien permettant de familiariser les
nouveaux arrivants avec le fonctionnement du marché de l’emploi et les leurs
droits (contrat du travail, rémunérations, temps du travail, etc.) ?

3. En quoi serait-il utile d’associer l’Inspection du travail et l’Agence pour le
développement de l’emploi au guichet unique ?

4. Est-ce que les partenaires sociaux ainsi que les associations ukrainiennes sont-
ils associés à des éventuelles campagnes de sensibilisation dans le domaine de
l’accès au marché de l’emploi et d’information sur le droit du travail ?

5. Est-il prévu de lancer des campagnes d’informations concernant les droits et
devoirs ciblées sur les patrons, notamment les ménages privés engageant des
personnes pour des travaux de ménage et la garde d’enfant ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations les meilleures. 

Djuna Bernard  Charles Margue 

  Députée   Député 
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Président de la Chambre des Députés 
(s.) Fernand Etgen 

Luxembourg, le 26.04.2022



 
 
 

 Réponse de Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire à 
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Le marché de l’emploi est particulièrement dynamique, le nombre record de postes vacants déclarés au 
cours du mois de mars en témoigne. Malheureusement, le nombre d’affaires de traite à des fins 
d’exploitation par le travail est en constante augmentation. Comme le constate la Commission 
consultative des Droits de l’Homme dans son rapport sur la traite des êtres humains de 2021, ceci concerne 
surtout le secteur de la construction et le secteur de l’HORECA. 
 
Dans ce contexte nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre :  
 
 
 
Ad 1. et 2. 
1. Quelles mesures ont été prises afin d’informer les bénéficiaires d’une protection temporaire de 

leurs droits et devoirs en matière de droit du travail ? 
 
2. Existe-t-il du matériel d’information en ukrainien permettant de familiariser les nouveaux 

arrivants avec le fonctionnement du marché de l’emploi et les leurs droits (contrat du travail, 
rémunérations, temps du travail, etc.) ? 

 
Le ministère des Affaires étrangères et européennes, le ministère du Travail, de l'Emploi et de l'Économie 
sociale et solidaire et le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, ensemble avec 
l’Agence pour le développement de l’emploi et l’Inspection du travail et des mines ont établi des 
formulaires et des fiches d’informations en langues française, allemande, anglaise et ukrainienne pour 
informer les bénéficiaires d’une protection temporaire sur le statut de protection temporaire, et en 
particulier sur la procédure à suivre, ainsi que sur leurs droits et devoirs en matière de travail. 
 
Ces informations renseignant notamment sur leurs droits en ce qui concerne l’établissement d’un contrat 
de travail, les rémunérations minimales et les règles en matière de durée de travail. 
 
Plus particulièrement, une note conjointe de l’ADEM et de l’ITM a été rédigée afin d’informer les 
bénéficiaires de la protection internationale sur la possibilité de s’inscrire à l’ADEM ainsi que sur les 
moyens de trouver un emploi avec l’aide de l’ADEM. En outre, la note contient les informations les plus 
essentielles sur le droit du travail (le contrat de travail, le salaire, la durée de travail ou encore le droit à 
un congé rémunéré). 
 
Par ailleurs, la note fait référence aux instances officielles à contacter en cas de traite. 
 
Cette note est disponible sur le site de l’ADEM en plusieurs langues ainsi qu’en langue ukrainienne. La 
note est aussi remise à toutes les personnes qui s’inscrivent comme demandeur d’emploi. 
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Par ailleurs, l’ADEM était en contact avec diverses a.s.b.l. ukrainiennes locales afin de leur fournir des 
informations sur les procédures administratives à respecter par les bénéficiaires de protection temporaire 
mais aussi pour les employeurs qui les ont contactées pour offrir des postes de travail aux bénéficiaires 
de protection temporaire. 
 
Toutes les informations utiles ont été publiées sur les sites internet des différents ministères et 
administrations précités ainsi que sur le site du guichet unique. 
 

• https://mteess.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement%2Bfr%2Bactualites%2Btoutes_act
ualites%2Bcommuniques%2B2022%2B03-mars%2B12-protection-temporaire-ukraine.html 

 
• https://maee.gouvernement.lu/fr/services-aux-citoyens/accueil-de-personnes-ukraine.html 

 
• https://men.public.lu/de/actualites/communiques-conference-presse/2022/03/accueil-eleves-

ukrainiens.html 
 

• https://adem.public.lu/fr/actualites/adem/2022/03/ukraine-info.html 
 

• https://itm.public.lu/fr/actualites/focus/2022/03/travailler-luxembourg.html 
 

• https://guichet.public.lu/fr/citoyens/immigration/ukraine/protection-temporaire.html 
 
 
3. En quoi serait-il utile d’associer l’Inspection du travail et l’Agence pour le développement de 

l’emploi au guichet unique ? 
 
L’Agence pour le développement de l’emploi et l’Inspection du travail et des mines coopèrent très 
étroitement avec les équipes du guichet unique. Les nombreuses informations concernant les deux 
administrations qui se retrouvent sur le site du guichet unique en témoignent. 
 
Le site du guichet unique reprend en principe les grandes lignes de certaines matières qui relèvent de la 
compétence de ces deux administrations et renvoie pour le détail sur les sites internet de ces autorités 
compétentes auxquelles les requérants peuvent s’adresser directement pour obtenir de plus amples 
renseignements, respectivement aux fins que ces dernières puissent directement intervenir ou agir 
conformément à leurs compétences qui ont été déterminées dans leurs lois cadres respectives. 
 
Une présence physique notamment de l’ADEM au guichet unique n’est pas une option étant donné que 
les bénéficiaires de protection temporaire doivent se rendre à l’agence Hamm de l’ADEM pour compléter 
leur dossier. Par conséquent, les bénéficiaires devraient contacter inutilement le guichet unique 
simplement pour obtenir l’information de se faire enregistrer par téléphone ou en se présentant 
physiquement auprès de l’ADEM pour s’enregistrer. 
 

https://mteess.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement%2Bfr%2Bactualites%2Btoutes_actualites%2Bcommuniques%2B2022%2B03-mars%2B12-protection-temporaire-ukraine.html
https://mteess.gouvernement.lu/fr/actualites.gouvernement%2Bfr%2Bactualites%2Btoutes_actualites%2Bcommuniques%2B2022%2B03-mars%2B12-protection-temporaire-ukraine.html
https://maee.gouvernement.lu/fr/services-aux-citoyens/accueil-de-personnes-ukraine.html
https://men.public.lu/de/actualites/communiques-conference-presse/2022/03/accueil-eleves-ukrainiens.html
https://men.public.lu/de/actualites/communiques-conference-presse/2022/03/accueil-eleves-ukrainiens.html
https://adem.public.lu/fr/actualites/adem/2022/03/ukraine-info.html
https://itm.public.lu/fr/actualites/focus/2022/03/travailler-luxembourg.html
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/immigration/ukraine/protection-temporaire.html


 
 
 
4. Est-ce que les partenaires sociaux ainsi que les associations ukrainiennes sont-ils associés à des 

éventuelles campagnes de sensibilisation dans le domaine de l’accès au marché de l’emploi et 
d’information sur le droit du travail ? 

 
Dès le début, l’ADEM a pris contact avec diverses associations ukrainiennes ainsi que des associations 
locales afin de les informer sur les droits des bénéficiaires mais aussi sur leurs obligations.  

Par ailleurs, les associations ont été informées de diriger les employeurs désirant recruter des 
bénéficiaires vers l’ADEM afin que les employeurs se mettent en conformité avec le Code du travail. 

En outre, la note conjointe a été mise à disposition des associations. 

 
 
5.Est-il prévu de lancer des campagnes d’informations concernant les droits et devoirs ciblées sur les 
patrons, notamment les ménages privés engageant des personnes pour des travaux de ménage et la 
garde d’enfant ? 
 
C.f. réponses ci-dessus. 

 

 

 

 

(s.) 

Georges Engel 

Ministre du Travail, de l’Emploi et 

de l’Economie sociale et solidaire 
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